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Projet de délibération du Comité 

Assemblée générale du 15 décembre 2025 

Date de convocation : :  04 décembre 2025 Date d’affichage : 04 décembre 2025 

 

Membres 

En exercice 144 

Vote 

Pour  

Présents  Contre  

Pouvoirs  Abstention  

Votants  Total  

 
Objet : Avenant n°33 au contrat de concession pour le service public de la distribution 

d’énergie électrique – Enveloppe « Article 8 » 2026-2027 

Le Président rappelle aux membres du Comité que les dispositions de l’article 8 du contrat 

de concession pour le service public de la distribution d’énergie électrique fixent 

les modalités financières de la contribution d’Enedis au programme conjoint d’« intégration 

des ouvrages dans l’environnement » pour des raisons esthétiques.  

Initialement, elles ont été fixées pour une période allant de 1999 à 2003 puis ont été revues 

par période variable (de 1 à 5 ans) par avenants successifs de 2004 à 2025. Il est rappelé 

qu’elles doivent être définies dans le cadre d’un programme reprenant au minimum les 

dispositions contenues dans le précédent avenant.  

Le président présente aux membres du Comité un nouveau projet d’avenant pour les années 

2026 et 2027. La contribution d’Enedis est fixée à 550 000 € par an. 

Après en avoir délibéré, 

Le Comité autorise : 

→ le Président, Jacques Jacquenet, à signer l’avenant n°33 au contrat de concession 

pour le service public de la distribution d’énergie électrique 

 
 

Dijon, le  

 

Le Président du SICECO 

 

Jacques Jacquenet 

ACTE CERTIFIE EXECUTOIRE 

en application du Code Général des Collectivités Territoriales 

après dépôt en Préfecture et publication ou notification 


